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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/11/2023 dans l'établissement CAP
VERT BIOENERGIE MONTBRISON implanté RUE DES GRANDS CHENES ZAC DES GRANGES 42600
MONTBRISON. Cette partie 5 Contexte et constats 7 est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Inspection faisant suite à plusieurs plainte pour odeur.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• CAP VERT BIOENERGIE MONTBRISON
• RUE DES GRANDS CHENES ZAC DES GRANGES 42600 MONTBRISON
• Code AIOT : 0100034355
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société CAP VERT BIOENERGIE  MONTBRISON exploite  depuis  novembre 2022 une unité  de
méthanisation  de  déchets  non  dangereux  rue  des  grands  Chênes,  dans  la  zone  d’activité  5Les
Granges 7 à MONTBRISON.
Les déchets valorisés sont majoritairement d’origine agro-industrielle. Le volume de matières orga-
niques traités est d’environ 21 000 t par an (57 t/j), permettant ainsi d’offrir une solution locale de
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valorisation des biodéchets.
Le biométhane produit est destiné à être injecté dans le réseau de distribution GrDF.
Les digestats générés par l’activité sont quant à eux valorisés par épandage sur des terres agricoles,
dans le cadre d’un plan d’épandage.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Plainte odeurs

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues  lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 5  avec  suites  administratives  7  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• 5 susceptible de suites administratives 7 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 5 sans suite administrative 7. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
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pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites 
administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 Odeurs
Arrêté Ministériel du 12/08/2010,

article 49
Sans objet

2
Eaux

résiduaires
Arrêté Ministériel du 12/08/2010,

article 39
Sans objet

3
Respect des
prescriptions

Arrêté Préfectoral du 10/02/2020,
article 1.4.2

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des  améliorations  techniques  sont  à  mettre  en  place  afin  d'éviter  les  dysfonctionnements
générateurs d'odeur au niveau de la tour biofiltre et du bassin de confinement.
La procédure de rejet dans les eaux pluviale de l'agglomération Loire Forez doit être établit et le
plan d'épandage saisie sous Sillage.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Odeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 49

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention des nuisances odorantes

Prescription contrôlée : 
5 - l'exploitant tient à jour et joint au programme de maintenance préventive visé à l'article 35 un
cahier  de  conduite  de  l'installation  sur  lequel  il  reporte  les  dates,  heures  et  descriptifs  des
opérations critiques réalisées.

5 L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre
des éventuelles plaintes qui lui sont communiquées (...)

5 Pour chaque événement signalé, l'exploitant identifie les causes des nuisances constatées et dé-
crit les mesures qu'il met en place pour prévenir le renouvellement des situations d'exploitation à
l'origine de la plainte.

5 L'exploitant d'une installation dotée d'équipements de traitement des odeurs, tels que laveurs
de gaz ou biofiltres, procède au contrôle de ces équipements au minimum une fois tous les trois
ans (...)

L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l'installation, no-
tamment pour éviter l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de trai-
tement, ou dans les canaux à ciel ouvert.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant déga-
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ger des émissions odorantes sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés et si be-
soin ventilés. Les effluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés
vers une installation d'épuration des gaz. Les sources potentielles d'odeurs (bassins, lagunes...) dif-
ficiles à confiner en raison de leur grande surface sont implantées de manière à limiter la gêne
pour le voisinage en tenant compte, notamment, de la direction des vents dominants.

L'installation  est  conçue,  équipée,  construite  et  exploitée  de  manière  à  ce  que  les  émissions
d'odeurs soient aussi réduites que possible, et ceci tant au niveau de la réception, de l'entrepo-
sage et du traitement des matières entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du digestat
et de la valorisation du biogaz (...)

Les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage
étanche conçu pour éviter tout écoulement incontrôlé de matières et d'effluents liquides ;
la zone de chargement est équipée de moyens permettant d'éviter tout envol de matières et de
poussières à l'extérieur du site.

5  Les  unités  de  séchage  de  digestat  sont  nettoyées  conformément  aux  préconisations  du
constructeur et a minima tous les trois mois afin de retirer tout dépôt. 7

Les produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses
de polluants dans l'atmosphère, sont stockés en milieu confiné (récipients, silos, bâtiments fer-
més...).

5 Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents, volatils ou
odorants sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de dispositifs de capotage et d'aspi-
ration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère.

5 Les produits odorants sont stockés en milieu confiné (récipients, silos, bâtiments fermés…). 7

Constats : 
Présence d'un fichier  mentionnant les  dates  des plaintes enregistrée et  les  solutions  mises en
place.
Des travaux d'amélioration sont prévus au niveau du bassin de confinement, de la tour biofiltre et
un rappel de la procédure de déchargement dans le bâtiment a été engagé.
Un calendrier des travaux envisagés doit être transmis à l'inspection.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

N° 2 : Eaux résiduaires

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 12/08/2010, article 39

Thème(s) :  Risques chroniques, Collecte des eaux pluviales, des écoulements pollués et des eaux
d'incendie

Prescription contrôlée : 
5 Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires susceptibles
d'être  souillées  (notamment  issues  des  voies  de  circulation  et  des  aires  de  chargement/
déchargement)  des  eaux  pluviales  non  susceptibles  de  l'être.  Les  points  de  rejet  des  eaux
résiduaires  sont  en  nombre  aussi  réduit  que  possible.  Ils  sont  aménagés  pour  permettre  un
prélèvement  aisé  d'échantillons.  Les  eaux  pluviales  non  souillées  peuvent  être  rejetées  sans
traitement préalable.

5 Les eaux pluviales susceptibles d'être souillées sont dirigées vers un bassin de confinement ca-
pable de recueillir le premier flot à raison de 10 litres par mètre carré de surface concernée pour
les installations nouvelles. Une analyse au moins annuelle permet de s'assurer du respect des va-
leurs limites de rejets prévues à l'article 42.

5 Les conditions de gestion de la canalisation servant à l'évacuation des eaux de pluie des zones
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de rétention sont définies dans une procédure rédigée et connue des opérateurs du site.

5 L'installation est équipée de dispositifs étanches qui doivent pouvoir recueillir et confiner l'en-
semble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie.

5  Toutes  mesures  sont  prises  pour  recueillir  l'ensemble des  eaux  et  écoulements  susceptibles
d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau
ou du milieu naturel.

5 En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à
tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers
sont par ailleurs menés sur ces équipements.

5 En cas de confinement interne dans des bâtiments couverts, les orifices d'écoulement sont en
position fermée par défaut.

5 En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un
dispositif d'obturation à déclenchement automatique ou commandable à distance pour assurer
ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont portées.

5 Ces dispositifs permettant l'obturation des différents réseaux (eaux usées et eaux pluviales) sont
implantés de sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou les épandages acci-
dentels. Ils sont clairement signalés et facilement accessibles et peuvent être mis en œuvre dans
des délais brefs et à tout moment. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces
dispositifs. Cette consigne est affichée à l'accueil de l'établissement.

5 En l'absence de pollution préalablement caractérisée, les eaux confinées qui respectent les li-
mites autorisées à l'article 42 peuvent être évacuées vers le milieu récepteur. Lorsque ces limites
excèdent les objectifs de qualité du milieu récepteur visés au IV de l'article L. 212-1 du code de
l'environnement, les eaux confinées ne peuvent toutefois être rejetées que si elles satisfont ces
objectifs. Dans le cas contraire, ces eaux sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées. 7

Constats : 
Une attention particulière doit être portée à la surveillance du niveau d'eau dans le bassin de
confinement des eaux pluviales.
Une procédure écrite doit être mise en place en cas de déversement du trop plein dans le bassin
d'eau pluviale de l'agglomération.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

N° 3 : Respect des prescriptions

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/02/2020, article 1.4.2

Thème(s) : Situation administrative, Plan d'épandage

Prescription contrôlée : 
Le  plan  d'épandage  de  l'unité  de  méthanisation  doit  être  déposé  sous  l'outil  cartographique
SILLAGE avant démarrage des travaux.

Constats : 
Le plan d'épandage doit être saisie sous SILLAGE.

Type de suites proposées : Susceptible de suites
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